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LAW BOX, LA BOX À DESTINATION DES ÉTUDIANTS
Kristina Lazatian, Victor Birgy et Carole Walter-Touzri élèves-avocats et
responsable juridique, créateurs de la Law Box

La Law Box, première box à destination des étudiants en droit, a
remporté en juin 2019 les prix « Future of Law » et « Future of
Lawyers » au concours TechnodroitsS92, organisé par
l'université Assas et EY avocats. À l'aide des soft skills et du
legal design, Kristina Lazatian, Carole Walter-Touzri et Victor
Birgy se sont donnés pour objectif d'aider les élèves à réussir
leurs études et leur entrée dans la vie active.

SORBONNE UNIVERSITÉ INAUGURE SON CENTRE DÉDIÉ À
L'INTELLIGENCE ARTIFICIELLE
Gérard Biau, professeur à Sorbonne Université et directeur de SCAI, et
Arnaud Latil, maître de conférences HDR à Sorbonne Université et avocat à la Cour
Inauguré le 18 juin 2019, le SCAI (Sorbonne Center for
Artificial Intelligence) est le nouveau centre de recherche
pluridisciplinaire créé par Sorbonne Université et dédié à
l'intelligence artificielle. Associant les compétences de
mathématiciens, d'informaticiens, de roboticiens, de
climatologues, de juristes, de philosophes, de médecins, ou
encore de spécialistes de la littérature et des arts, SCAI se
positionne au carrefour des forces qui animent l'intelligence
artificielle.

INTELLIGENCE ARTIFICIELLE : FAUT-IL CRAINDRE UN
OBSCURANTISME ÉCLAIRÉ ?
Anthony Reisberg, élève-avocat à l'École de Formation du Barreau de Paris,
étudiant à HEC et lauréat du « Prix Espoir Olivier Debouzy » (première édition, 2019)

L'intelligence artificielle fait partie des grands bouleversements qui
marqueront notre ère. Annoncée comme salvatrice par les uns, elle suscite
l'appréhension des autres, parmi lesquels juristes et scientifiques. Ces
inquiétudes, loin de témoigner d'un excès de conservatisme, sont plus que
légitimes tant l'IA interroge le jeu démocratique et le droit. Primé par le
« Prix Espoir Olivier Debouzy », l'article rédigé par Anthony Reisberg tente
d'apporter quelques éclaircissements : par exemple, faut-il se réjouir de
cette inévitable évolution du droit ou au contraire, s'inquiéter de voir en elle
les prémisses d'un obscurantisme éclairé ?

DONNÉES & DESIGN : POUR CO-CONSTRUIRE DES
PARCOURS UTILISATEURS RESPECTUEUX DU RGPD
Estelle Hary, designer, CNIL/LINC, et Régis Chatellier, chargé d'études, innovation
et prospective, CNIL/LINC
Avec Données & Design, la CNIL et son laboratoire d'innovation
numérique (LINC) ouvrent un espace inédit et innovant à
destination des designers d'interface numériques. Une
plateforme dans l'ère du temps qui permet aux concepteurs de
services de se saisir des solutions offertes par le design dans le
but d'accompagner au mieux les utilisateurs dans la
compréhension et la maîtrise du fonctionnement des services
numériques et des traitements de données connexes.

RETOUR SUR LA 3e ÉDITION DE LA « JOURNÉE DE
L'INNOVATION » DU BARREAU DE LYON
La Commission Innovation et Exercice du droit du barreau de Lyon

Il y a maintenant plus de trois ans, le barreau de Lyon a
lancé son incubateur, piloté par la Commission Innovation et
Exercice du droit. Dans le cadre de ses missions de
sensibilisation et d'accompagnement des porteurs de projets
de legaltech, la Commission organise depuis, chaque
année, une journée de l'innovation avec ses partenaires.
Cette 3e édition, organisée le 6 juin 2019 et parrainée par
Juliette Jarry, vice-présidente au numérique de la région
Rhône-Alpes, fut encore un grand succès où se sont
pressés près de 150 confrères.

REVUE PRATIQUE DE LA PROSPECTIVE
ET DE L'INNOVATION - 2019/N°1
Sous la direction de Louis Degos, président de la
commission Prospective du Conseil national des
barreaux (CNB) cette revue semestrielle initiée par le
CNB et éditée par LexisNexis, décrypte des sujets de
prospective incontournables pour les juristes :
intelligence artificielle, algorithmes, données
personnelles, open data des décisions de justice,
legaltech, etc. « Nous sommes tous, humains et
machines, maillons de la chaîne algorithmique »,
résume Louis Degos.

Au sommaire : un entretien avec Jérôme Lang, directeur de recherche au CNRS,
spécialiste de l'intelligence artificielle, la Vie des Idées par Stéphanie Smatt, des
dossiers : « Bienvenue dans l'économie de la confiance ! » par Jean-Marie Valentin,
« Avis clients à la barre : faites parler vos clients ! » par Romain Laidin, « La technologie
s'invite pour améliorer la relation entre avocats et juristes d'entreprise » par Bernard
Lamon, « Charte IA : vers un droit “intelligent” », par Éric Barbry, « L'enseignement de
l'informatique pour les métiers du droit », par Claire Mathieu, « L'assurance et la
protection sociale des avocats : nouveau territoire pour la technologie ? » par Antoine
Jenoudet, « Oeuvres créées par intelligence artificielle et droit d'auteur », par Fabrice
Mattatia, « Tapping Innovation to bridge the Justice gap », par Elizabeth Andersen et
Sarah Long, et « Legaldesign : buzzword ou révolution ? » par Astrid Boyer.

LA PREMIÈRE UNIVERSITÉ D'ÉTÉ D'OPEN LAW*
Le projet d'Université d'été de l'association Open Law* le droit ouvert est né d'échanges avec
l'École des avocats du Grand Est (ERAGE) à Strasbourg. Cette année, pour sa première
édition, elle prendra la forme d'une « Legal Games Week ». Un événement dont l'ambition est
de réunir sur deux jours des étudiants et des professionnels afin de leur faire découvrir des
expériences « gamifiées » et ludiques d'apprentissage pour les praticiens du droit.
Organisée le 20 septembre à partir de 11h, en partenariat avec l'ERAGE - l'École des avocats
du Grand Est (4 rue Brûlée, Strasbourg).

LA SECONDE ÉDITION DU PARIS REGTECH FORUM
Cet événement, organisé pour la deuxième année par Open Law* et le Cercle Montesquieu, a
pour but de poursuivre le travail d'identification des besoins des directions juridiques en
matière de Regtechs, de connaître les nouveaux domaines d'applications de celles-ci et de
consolider l'écosystème français en la matière. Cette journée est propice à l'échange et à la
collaboration, elle permettra aux différents acteurs d'être au fait des évolutions et de participer
à la mutation du domaine.

Organisée le mercredi 2 octobre, à l'Espace Saint-Martin (199 bis rue Saint-Martin, Paris 3e), à
partir de 9h.
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